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PREAMBULE  

La commune de Bettembourg souhaite réaliser une modification ponctuelle de la partie gra-

phique et de la partie écrite de son du plan d’aménagement particulier « quartier existant » 

(PAP QE) dans le cadre de mises à jour et d’adaptation de certaines prescriptions. 

La modification de la partie graphique concerne 5 sites et la légende :  

» Le PAP QE approuvé (n°1), rue du Village à Abweiler 

» Le PAP QE approuvé (n°12), rue de l’Eglise à Noertzange 

» Le PAP QE approuvé (n°9), rue de la Gare/Collart à Bettembourg 

» Le PAP QE approuvé (n°11), zone d’activités « Wolser » à Bettembourg 

» Le PAP QE approuvé (n°7), zone d’activités « Eurohub » à Bettembourg 

» La légende a été complété 

La modification de la partie écrite concerne plusieurs articles :  

» Art. 1.3.1, 2.3.1, 3.3.1, 4.3.1 Profondeur, 

» Art. 1.5, 2.5, 3.5, 4.5 Toiture et superstructure des constructions principale, 

» Art. 2.1 Destination et nombre de logements (HAB-2), 

» Art. 2.3.2 Nombre de niveaux et hauteur (HAB-2), 

» Art. 3.1 Destination et nombre de logements (MIX-u), 

» Art. 4.1 Destination et nombre de logements (MIX-v), 

» Art. 11.1 Destination (COM), 

» Art. 17.5 Toiture (secteur protégé de type « environnement construit – C), 

» Art. 18.5 Construction principale en deuxième position, 

» Art. 19.6 Terrasse et dépassement du sous-sol au-delà de la façade postérieure, 

» Art. 19.8.1 Les toitures autorisées, 

» Art.19.10.2 Maison unifamiliale (Emplacement de stationnement, garage et car-port), 

» Art. 19.11 Dépendance, 

» Art. 19.12 Clôture et murs de soutènement. 

 

La modification ponctuelle du PAP est réalisée conformément à l’article 30 de la loi 

modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 

urbain.  

 

Le présent document est composé de la justification des modifications et du projet de 

modification du PAP QE, parties écrite et graphique. 
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1 Justification de l’initiative 

La commune de Bettembourg souhaite réaliser une modification ponctuelle de la partie gra-

phique et de la partie écrite de son du plan d’aménagement particulier « quartier existant » 

(PAP QE) dans le cadre de mises à jour et d’adaptation de certaines prescriptions afin de 

permettre la réalisation de certains projets. 

La modification de la partie graphique concerne 5 sites et la légende :  

» Le PAP QE approuvé (n°1), rue du Village à Abweiler,  

pour y délimiter le PAP QE de la zone d’habitation 1. 

» Le PAP QE approuvé (n°12), rue de l’Eglise à Noertzange,  

pour retirer l’indication du PAP approuvé de ce plan puisqu’il s’agit encore d’un PAP « nouveau 

quartier », ce qui est en contradiction avec la dénomination du plan PAP « quartier existant ». 

» Le PAP QE approuvé (n°9), rue de la Gare/Collart à Bettembourg,  

pour retirer l’indication du PAP approuvé de ce plan puisqu’il s’agit encore d’un PAP « nouveau 

quartier », ce qui est en contradiction avec la dénomination du plan PAP « quartier existant ». 

» Le PAP QE approuvé (n°11), zone d’activités « Wolser » à Bettembourg,   

pour retirer l’indication du PAP approuvé de ce plan puisqu’il s’agit encore d’un PAP « nouveau 

quartier », ce qui est en contradiction avec la dénomination du plan PAP « quartier existant ». 

» Le PAP QE approuvé (n°7), site « Eurohub » à Bettembourg,   

pour y délimiter le PAP QE de la zone d’activités spécifiques nationale - Eurohub. 

» La légende a été complété 

 

La présente modification de la partie écrite des PAPs QE permet de compléter et préciser 

certains articles, une meilleure lisibilité de certains articles et une mise à jour de certains ar-

ticles pour permettre la réalisation de projets concrets. 

La modification de la partie écrite concerne plusieurs articles :  

» Art. 1.3.1, 2.3.1, 3.3.1, 4.3.1 Profondeur,  

pour préciser l’aménagement d’avant-corps au-delà des profondeurs autorisables. 

» Art. 1.5, 2.5, 3.5, 4.5 Toiture et superstructure des constructions principale,  

pour préciser les types de matériaux autorisables pour le revêtement des toitures. 

» Art. 2.1 Destination et nombre de logements (HAB-2),  

pour compléter l’énumération des PAP QE avec le HAB-2•II-2 pour les maisons unifamiliales 

et bi familiales. 

» Art. 2.3.2 Nombre de niveaux et hauteur (HAB-2),  

pour définir des prescriptions pour le PAP QE HAB-2•II-2. 

» Art. 3.1 Destination et nombre de logements (MIX-u),  

pour compléter l’énumération des PAP QE avec le MIX-u pour les secteurs dont les 

prescriptions proviennent d’un plan d’aménagement particulier dûment approuvé par le Ministre 

de l’Intérieur et qui est maintenu. 

» Art. 4.1 Destination et nombre de logements (MIX-v),  

pour supprimer de l’énumération des PAP QE le MIX-v•II-2 qui n’existe pas. 

» Art. 11.1 Destination (COM),  

pour préciser la localisation. 
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» Art. 17.5 Toiture (secteur protégé de type « environnement construit – C),  

pour préciser les types de matériaux autorisables pour le revêtement des toitures. 

» Art. 18.5 Construction principale en deuxième position,  

pour préciser les constructions autorisables en deuxième position. 

» Art. 19.6 Terrasse et dépassement du sous-sol au-delà de la façade postérieure,  

pour préciser les prescriptions dimensionnelles. 

» Art. 19.8.1 Les toitures autorisées,  

pour préciser l’aménagement des étages en retrait. 

» Art.19.10.2 Maison unifamiliale (Emplacement de stationnement, garage et car-port),  

pour préciser la largeur des accès carrossables. 

» Art. 19.11 Dépendance,  

pour préciser les types de dépendances autorisables. 

» Art. 19.12 Clôture et murs de soutènement.  

pour une nouvelle rédaction du texte et des précisions. 

Les détails de ces modifications sont à observer sur les extraits et les plans qui suivent. 
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2 Modifications apportées au PAP QE 

2.1 Partie écrite 

Modifications : texte ajouté / texte supprimé 

 

… 

 

 
… 
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2.2 Partie graphique 

Plan : Comparaison du PAP QE vigueur et du PAP QE modifié 

Plan : Extrait du PAP QE en vigueur avec indication de la modification 

Plan : Extrait du PAP QE modifié 
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Plan 1 Comparaison du PAP QE vigueur et du PAP QE modifié 

sera introduit dans la version pour la procédure  
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Plan 2 Extrait du PAP QE en vigueur avec indication de la modification 

sera introduit dans la version pour la procédure  
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Plan 3 Extrait du PAP QE modifié 

sera introduit dans la version pour la procédure 
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3 Versions coordonnées 

Les versions coordonnées des parties écrite et graphique du PAP QE seront mises à jour 

après l’approbation de cette modification ponctuelle. Les projets des versions coordonnées 

des parties écrite et graphique du PAP QE se trouvent sur le CD. 

 


